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AFFAIRE RADIEE FAUTE DE CONCLUSIONS

Par Michel99, le 19/02/2012 à 11:00

Bonjour,

Mon affaire a fait l'objet d'une radiation administrative par la cour d'appel Chambre sociale.
Mon avocat n'a pas jugé utile de transmettre ses conclusions écrites avant la date de
l'audience.
La demande de réinscription devra être accompagnée des conclusions.

En matière de droit de travail, la procédure pouvant être exclusivement orale, pourquoi la cour
d'appel exige des conclusions écrites ?
Quel est le délai de péremption pour la réinscription ?
Combien de temps vais-je devoir attendre pour obtenir une nouvelle date d'audience ?
Je suis très étonné que mon avocat n'ait pas anticipé ce cas de figure. Les demandes de
conclusions formulées par la cour d'appel étant une procédure somme toute classique ? Est-
ce une erreur de sa part et puis-je encore lui faire confiance ? Je l'ai relancé plusieurs fois
pour ses conclusions en lui rappelant les dates...
Il avait déjà eu une attitude dilatoire lors de la saisine du conseil des prud'hommes plus de 8
mois après nos premiers entretiens (ce qui a été pris en compte dans la décision du conseil
des prud'hommes pour me débouter, quand bien même le délai de 5 ans ait été respecté)

Merci pour vos commentaires et réponses,

Michel

Par P.M., le 19/02/2012 à 14:02

Bonjour,
Suivant l'art. R1452-8 du Code du travail la Juridiction peut décider que les parties fassent
diligence à une démande d'un exposé écrit de leurs demandes et de leurs moyens et un
bordereau de communication des pièces ce qui correspond à un dépôt de conclusions...

Par Michel99, le 19/02/2012 à 21:19

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018536078&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20120219&oldAction=rechCodeArticle


Merci pour votre réponse.

Que faire si mon avocat ne fait pas ses diligences dans les 2 ans ?
Puis-je demander à un autre avocat de le faire à sa place ? Quid de ses honoraires ? 

Bien cordialement

Michel

Par P.M., le 19/02/2012 à 21:25

J'espère que vous n'en serez pas là mais s'il y a vraiment carence de votre avocat, il faudrait
en informer le Bâtonnier de l'ordre...

Par Michel99, le 19/02/2012 à 22:06

Soit, mais je souhaite orienter mon temps et mon énergie à me battre contre la partie
adverse, pas contre mon avocat.
Dans l'état actuel du dossier, est-il envisageable de me substituer à mon avocat et d'envoyer
mes propres conclusions ?

Merci pour la rapidité de vos réponses,

Bien cordialement

Michel

Par P.M., le 19/02/2012 à 23:04

Vous me posez, la question pour changer d'avocat et pour préserver les honoraires, je vous
réponds...
Devant la Cour d'Appel, en matière prud'homale, un avocat n'est pas obligatoire mais je ne
sais pas si c'est souhaitable...

Par Michel99, le 21/02/2012 à 08:15

Je n'avais pas compris que c'était le batonnier qui définissait les honoraires en cas de litige
avec son avocat.

Merci pour vos conseils avisés.

Michel
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